
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

MCB615
Note
Completed définie par MCB615
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de réhabilitation des bâtiments de l’ancienne unité de retraite à Saint-Cézaire-Sur-Siagne (06). 
SAS Riviera
Gabriel Baulet
 Société par Actions Simplifiée
39. a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher (...) supérieure ou égale à 10 000 m².47. a) Défrichements soumis à autorisation (...) portant sur une superficie totale (...) de plus de 0,5 hectare
Création de 680 m² d'emprise au solRéhabilitation d'une surface de plancher de 14 600 m²Surface à défricher de 8 870 m² (parcelle cadastrale C1228)Dossier Loi sur l'Eau (2.1.5.0.) : éventuelle autorisation, délimitation du bassin versant en coursPermis de construire
Le projet est situé sur la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, dans le département des Alpes-Maritimes (06). L'aménagement projeté concerne 8,8 hectares. Il s'étend sur une parcelle le long de la route départementale 13, à l'entrée Sud de la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne.Les principes d'aménagement retenus sont :- Une réhabilitation des bâtiments destinés à accueillir des logements, des commerces, des bureaux ainsi que des appart'hôtels (résidences touristiques) avec un parc de stationnement extérieur ;- La création d'une voie de circulation périphérique pour la sécurité incendie ;- Des aménagements paysagers entre les bâtiments et dans le parc :- Un assainissement pluvial.Compte-tenu de l'orientation de réhabilitation du projet (habitations, services et commerces notamment), le site ne dispose pas de capacités de stationnement suffisantes pour accueillir l'ensemble des futurs usagers du site.  Il est donc nécessaire de défricher une surface de 6 470m² à l'Ouest des bâtiments afin de créer des emplacements de stationnement. De plus, la voie pompier périmétrale nécessite de défricher 2 400 m².
90354832900015
La société Riviera souhaite réhabiliter des bâtiments de l'ancienne unité de retraite abandonnés depuis plus de 20 ans.  Le projet consiste à réhabiliter le site aujourd'hui non occupée, et à créer un espace de stationnement suffisant pour les usagers. Les six bâtiments érigés dans les années 70 constituaient une résidence pour seniors, avec parc, piscine, services de restauration... A ce jour, le site se compose de bâtiments désaffectés utilisés à la fois par le SDIS (pour des besoins d'entraînement, le SDIS a provoqué volontairement des incendies),  l'Unité d'Instruction et d'Intervention de la Sécurité Civile n°7 (UIISC7) et le GIGN pour des exercices d'entraînement. Des activités clandestines de tournages de films amateurs, de paintball ou encore des dépôts de tout type d'ordures sont également recensés. Le site est donc fréquemment et illégalement utilisé par de nombreux professionnels et particuliers. Le site ayant été squatté et endommagé, il est aujourd'hui dangereux (nombreux débris, aucun garde-corps ni fenêtre) et présente des risques de chutes pour toute personne s'y introduisant.La réhabilitation de ce site permettra de requalifier l'entrée sur la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne en lui redonnant une image positive.
Les 6 bâtiments présents sur la parcelle sont actuellement en cours de curage à la suite de leur désamiantage. Aucune démolition des constructions existantes ne sera réalisée.Les travaux de réhabilitation du site de l'ancienne unité de retraite seront découpés en plusieurs phases : - défrichement des emprises pour les stationnements, la voie pompier ainsi que les circulations piétonnes ;- curage des 6 bâtiments actuellement abandonnés ;- création des logements et locaux dédiés aux services ;- mise en place du bassin de rétention à ciel ouvert et paysager ;- aménagement paysager du site et création des circulations piétonnes.La durée envisagée des travaux est comprise entre 18 et 24 mois.
Une fois réhabilités, les six bâtiments seront réhabilités de la manière suivante :- Bâtiment A : crèche en rez-de-chaussée et bureaux à l'étage ;- Bâtiments B à D : activités de services en rez-de-chaussée et logements à l'étage ;- Bâtiment E : Logements et apparts hôtels à destination touristique en étages :- Bâtiment F (entièrement situé en zone rouge du Plan de Prévention du Risque de feu de forêt) :  logementsLes logements, destinés à accueillir des habitations pour particuliers, comprendront également des logements sociaux.Un parc de stationnement comprenant 179 places pour les résidents et 59 places pour le public sera situé le long de la route départementale. Il sera réalisé en stabilisé ou evergreen.Une voie pompier de 3,50 m délimitera le périmètre de la parcelle. Sa largeur sera augmentée à 7 m au niveau de l'entrée et de la sortie sur le site.L'assainissement pluvial fera l'objet d'une étude hydraulique.Les aménagements paysagers seront adaptés pour répondre aux enjeux faune/flore/habitats déterminés à la suite d'un pré-diagnostic conduit par des naturalistes.
- Un dossier Loi sur l'Eau dont le régime sera déterminé selon les caractéristiques du projet ;- Un permis de construire au titre du Code de l'Urbanisme ;- Une demande d'autorisation de défrichement.
- Emprise au sol des constructions (dont surface augmentée par le projet)- Superficie de défrichement- Nombre de places de stationnement public - Nombre de places de stationnement privé 
5 620 m² (dont 680 m²)8 870 m²59 places179 places
Unité de retraite Riviéra 2Route de Grasse, RD 13, 06530 St-Cézaire-sur-SiagneAlpes-Maritimes
43
64
32
40
06
82
66
08
Saint-Cézaire-sur-Siagne (06530)
1
1
1
Source : Géo Ide PACALe site du projet se situe à 300 m au Nord-Est de la ZNIEFF terrestre de type II "Gorges de la Siagne" (identifiant 930012574).La ZNIEFF terrestre de type I "Charmaies, Gorges de la Siagne et de la Siagnole" (identifiant 930020491) est également présente à 1,5 km au Sud-Ouest du site.
2
Source : Observatoire-des-territoires.gouv.frD'après le site de l'observatoire des territoires, la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne est localisée en zone de montagne.
1
Source : Géo Ide PACAL'arrêté de protection de biotope le plus proche est recensé à plus de 2,5 km au Sud-Ouest du projet. Il s'agit du site "Avenc de Montauroux" (FR3800801).
1
Source : Observatoire-des-territoires.gouv.frLa Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne n'est pas recensée comme commune littorale.
1
Source : Géo Ide PACALe projet est localisé au sein du Parc Naturel Régional (PNR) des Préalpes d'Azur (FR8000049).Aucun autre parc ou réserve naturelle ni zone de conservation n'est recensé dans un rayon de 15 km autour du site.
1
Source : DDTM 06La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne n'est pas concernée par un Plan de Prévention du bruit.
1
Source : Atlas des patrimoinesUn périmètre de protection au titre des abords de monuments historiques est localisé à 260 m au Nord-Est du projet. Il s'agit du périmètre du "Dolmen de Lou Serre Dinguille" (identifiant : I0LYM1).
1
Source : Géo Ide PACALe site du projet n'est pas recensé au sein ou à proximité d'une zone humide.
2
Source : DDTM 06D'après le site de la DDTM 06 recensant l'ensemble des PPR prescrits sur chaque commune, la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne est concernée par un Plan de Prévention incendie de forêt (PPRif). Le projet s'inscrit dans un secteur de risque modéré à prescriptions particulières (B1a). La limite Ouest est située en zone rouge R.Aucun autre PPRN ou PPRT n'est recensé sur la commune.
Ce PPRif est approuvé depuis le 6 août 2002. 
1
Source : GéorisquesTrois anciens sites industriels et activités de service sont recensés sur la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne. Parmi eux, seul un est encore en activité : Garage Blanc (PAC0602079) à 2,6 km au Nord-Ouest. Les deux autres sites ont leur activité terminée il s'agissait de lieu de desserte de carburant et de dépôt d'hydrocarbures).De plus, aucune information de l'administration concernant des pollutions suspectées ou avérées (ex-BASOL) n'est recensée sur la Commune.
1
Source : Géo Ide PACALa commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne n'est pas localisée en Zone de Répartition des Eaux.
1
Source : DDTM 13Aucun périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à l'alimentation humaine ne recoupe l'emprise du projet. Le périmètre le plus proche est situé à plus de 6 km au Nord : il s'agit de la prise d'eau du Rousset.
1
Source : Atlas des patrimoinesLe premier site inscrit recensé à proximité du site du projet est le "Village de Montauroux et ses abords" (identifiant : 93I83047) à plus de 5 km au Sud-Ouest.
2
Source : Géo Ide PACALa Zone Spéciale de Conservation (ZSC) "Gorges de la Siagne" (FR9301574) est localisée en limite Ouest du site du projet (à environ 60 m du bâtiment F, le plus à l'Ouest).
1
Source : Atlas des patrimoinesLe premier site classé recensé à proximité du site du projet est le "Plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts (identifiant :  93C06046) à plus de 6 km au Nord-Est.
1
Aucun prélèvement d'eau ne sera réalisé durant les travaux.Une fois les bâtiments réhabilités et occupés, les résidents seront reliés au réseau d'eau potable.Ainsi, le projet n'engendre pas de prélèvement d'eau dans le milieu naturel.
1
Le projet ne comprend pas d'aménagements en sous-sol. Compte tenu de la faible augmentation de superficie de revêtements imperméables, de la profondeur des eaux souterraines (plus de 30 m, à environ 2 km au Sud) et des terrassements peu profonds (jusqu'à 70 cm), le projet ne sera pas à l'origine d'une dégradation de la qualité des eaux souterraines. En phase travaux, les mesures de prévention des pollutions permettront de ne pas générer d'incidences sur les eaux souterraines.
2
Une procédure de désamiantage a déjà été réalisée sur le site, dans le respect du protocole d'évacuation.Différents matériaux issus du curage des bâtiment seront également évacués en déchetterie adaptée (moquette, carrelage, plâtre, ossatures de baies vitrées).  De plus, l'actuelle piscine abandonnée sera remblayée dans la mesure du possible lors de la création du bassin de rétention, sous réserve qu'il n'y ai pas de pollution dans les terres excavées. 
2
La réhabilitation du site nécessitera l'apport de matériaux de construction classiques tels que : plaques de plâtre, ciment, isolation extérieure (potentiellement un isolant biosourcé de type chanvre), peinture minérale, câbles électriques, carrelages, etc.Peu de remblais étant à réaliser, il ne sera à priori pas nécessaire de faire parvenir de la terre végétale extérieure.
1
Compte tenu de la fréquentation et des activités passées sur le site laissé à l'abandon, la zone d'étude offre peu de possibilités d'expression d'un cortège d'espèces et d'habitats à enjeu. Ce point sera à priori vérifié par des inventaires naturalistes. Une étude spécifique à été conduite en 2022 par TINEETUDE. Les résultats ont montré des enjeux très faibles (pas de colonie et individus en transit uniquement). En l'absence de nouvelles constructions et au vu de la faible imperméabilisation du site, du faible potentiel de biodiversité pressenti, les atteintes du projet sont estimées très faibles. Elles seront même négligeables avec la mise en œuvre de mesures d'atténuation.
1
Une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 sera réalisée dans le cadre du projet.  La conception du projet sera adaptée de manière à ce que :- le projet ne porte pas atteinte à l’état de conservation des habitats et des espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 locaux-  le projet n'ait pas d'incidence notable dommageable sur les zones Natura 2000 en présence.
1
Le site classé le plus proche est le "Plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts"  situé à plus de 6 km au Nord-Est du projet. Compte tenu de l'éloignement du projet du site classé, le projet n'a pas d'incidence sur celui-ci. 
1
Le projet concerne un ancien espace aménagé. Les surfaces imperméabilisées supplémentaires envisagées représentent moins de 700 m².  Elles seront attenantes aux bâtiments existants. Les aménagements paysagers associés au projet permettront de restaurer les espaces verts du secteur. De plus, le projet de réhabilitation implique un défrichement de plus de 0,8 hectares. Il s'agit toutefois d'un bois existant depuis moins de 30 ans, ayant repris ses droits sur un secteur auparavant urbanisé. 
1
Source : DDTM 06Aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques n'est recensé sur la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, et donc sur le site du projet.
2
Source : DDTM 06La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne est concernée par un PPRif. Les aménagements sont conçus en conformité avec le règlement de ce PPRif (voie pompier périphérique, pas de service ni commerce dans le bâtiment F inclus en zone rouge du PPRif).
1
1
Un désamiantage des bâtiments du site a été réalisé au second trimestre 2022 par une entreprise agréée. En phase exploitation, et compte-tenu de la vocation du projet, le site ne sera pas concerné par des déchets dangereux. Les logements, commerces et services sont peu générateurs de risques. De plus, le site respectera la réglementation en vigueur pour les déchets et le stockage de produits.
2
Le site est accessible par la RD 13 (Route de Grasse). Le projet impliquera des déplacements limités de véhicules en phase de travaux (engins de chantier). Ensuite, des trafics supplémentaires seront recensés dans la zone, le site accueillant des locaux de services, des bureaux ainsi que des logements. Le stationnement pour résidants est estimé à 179 places et celui pour le public extérieur à 59 places. Des bornes électriques seront prévues sur le parking, ainsi qu'une dessert par transports en commun (arrêt de bus sur la RD13).
2
1
En phase travaux, le projet représentera une source de nuisances sonores. Ces nuisances seront temporaires et des mesures seront mise en œuvre pour les limiter (engins conformes à la réglementation, respect des horaires de chantier...). En phase exploitation, le projet en lui-même n'est pas source de nuisances sonores. Les nuisances du trafic engendré par le site s’ajouteront aux nuisances existantes sans toutefois les augmenter significativement. Un mur végétal le long de la RD13 est envisagé pour réduire le bruit.
1
2
Le projet n'est pas de nature à engendrer des odeurs que cela soit en phase travaux ou en phase d'exploitation.A noter qu'une ferme pédagogique est présente à 50 m au Sud-Est du site, de l'autre côté de la RD 13. Cette ferme, accueillant différents animaux, peut être à l'origine de certaines nuisances olfactives.
1
1
Les travaux ne seront pas à l'origine de vibrations particulières. De plus, le site n'est pas non plus concerné par des vibrations provenant de l'environnement extérieur.
2
1
Aucun travaux nocturnes ne seront réalisés.Une fois occupé, le site disposera de plusieurs éclairages : candélabres de voie d'accès, entrée d'immeuble ainsi que balisage pour piéton jusqu'à 22h. Au-delà de cet horaire, il est prévu la mise en place d'un système de détecteur de présence. Les dispositifs seront uniquement pour la sécurité des personnes, conçus et positionnés de façon à minimiser l'impact sur l'environnement proche.
1
Hormis les émissions des gaz à effet de serre par le trafic de véhicules circulant sur le site et dont l'augmentation n'est pas significative, le projet ne sera pas à l'origine de rejet particulier dans l'air.Un ensemble de mesures de réduction des gaz à effet de serre seront mises en place : panneaux solaires, isolation par l’extérieur et pompe à chaleur notamment.
2
Les eaux du bassin de rétention créé sur le site seront rejetées dans le vallon de la Siagne. A noter que ces eaux récupérées dans le bassin proviendront des toitures des bâtiments, et ne seront donc pas polluées. Une infiltration sur site sous les zones du parking est envisagée. Une récupération et un passage par séparateur à hydrocarbures pourra être mis en place si nécessaire.
1
Le site sera raccordé au réseau d'eaux usées communal. Aucun effluent ne sera rejeté dans le milieu. 
2
Le projet pourra être à l'origine de déchets inertes et non dangereux lors de la phase de travaux. Ces déchets seront stockés de façon à éviter toute pollution du site. Ils seront évacués via des filières spécialisées.En phase exploitation, le projet sera à l'origine de la production de déchets ménagers, dont l'évacuation sera gérée vers les filières agréées. Un tri des déchets sur site est prévu.
1
En l'absence d'enjeu, le projet ne portera pas atteinte au patrimoine architectural et au paysage. Cependant, un travail d'insertion paysagère sera réalisé par un architecte afin que le projet s'intègre au mieux dans son environnement.
1
L'aménagement du site constitue une évolution positive en termes d'activités humaines, son objectif étant de partager l'espace et encadrer les activités qui s'y déroulent en proposant un aménagement mixte de logements et d'activités de service et de petits commerces.Il prévoit en outre de limiter l'imperméabilisation et de restaurer les espaces paysagers entre les bâtiments.
1
D'après la base de données SIDE PACA, aucun projet récent n'est recensé à proximité du site.Compte tenu de son éloignement et de sa desserte par la RD13, les incidences du projet ne sont pas susceptibles de se cumuler avec celles d'autres projets.
1
Le projet s'inscrit dans un objectif de réhabilitation d'un site actuellement désaffecté et occupé illégalement. Les effets induits  du projet sur son environnement en phase exploitation seront positifs compte-tenu des activités actuelles. Seule la phase travaux pourra être source de nuisances, notamment vis-à-vis des rares espèces présentes.Dans le cadre de la réalisation du Dossier Loi sur l'Eau, une étude hydraulique spécifique pour la gestion des eaux pluviales sur le site sera réalisée. Elle permettra notamment de dimensionner le réseau de collecte ainsi que le volume du bassin de rétention.Les principales mesures prises dans le cadre du projet sont :- la limitation de l'imperméabilisation ;- la réalisation d'aménagements paysagers ;- la sécurisation au regard du risque incendie ;- la gestion des eaux pluviales.
Compte tenu des mesures décrites ci-dessus, l'impact résiduel du projet sur l'environnement n'est pas significatif. En outre, le projet de réhabilitation contribuera à un gain positif sur la visibilité de l'entrée de la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne. Par rapport à la situation actuelle (zone totalement désaffectée), le projet apporte donc une amélioration car il contribue à réduire les nuisances pour l'environnement. Le projet relève par ailleurs d'une procédure au titre de la Loi sur l'Eau. A ce titre, il fera donc l'objet, d'une étude d'incidences. Cette étude sera établie à l'appui notamment d'une étude hydraulique et d'un pré-diagnostic faune flore, permettant d'approfondir les incidences sur les milieux et de justifier les mesures d'atténuation mise en œuvre pour élaborer un projet de moindre impact sur l'environnement.
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